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ANNONCE CONCERNANT LA COLLE 
 
Sur base d’une décision prise à la majorité par le Conseil d’Administration de l’ITTF, les colles contenant 
des composants volatils (CV) nocifs ne sont plus agréées par l’ITTF, et ce, avec effet immédiat. 
 
Bien que le Conseil d'Administration se rende compte que les niveaux actuels de composés volatils 
présents dans les colles utilisées pour fixer les recouvrements en caoutchouc à la palette de ping-pong, 
le soient en très petite quantité, et que, si elles sont appliquées correctement dans un secteur ventilé, 
elles ne causent aucun risque sanitaire sérieux aux joueurs, il est pressenti qu’une utilisation à long 
terme de telles colles peut avoir des effets négatifs sur la santé.  Dès lors, et avec effet immédiat, 
l’ITTF demande à tous les joueurs de cesser d’utiliser des colles contenant des CV. 
 
Il est dès lors de la responsabilité de chaque joueur, ou de ses parents dans le cas de mineurs d’âge, de 
cesser l’utilisation de colles contenant des CV.  Chaque joueur utilisant de telles sortes de colles le fera à 
ses propres risques et l’ITTF ne sera tenue en rien responsable de quelconques conséquences ou 
d’effets maladifs résultant de l’usage de telles colles. 
 
Toutes les approbations ITTF existantes pour les colles sont RETIRÉES avec effet immédiat.  Ce retrait 
s'applique à TOUT type de colle actuellement sur le marché.  L'ITTF cessera d'approuver n'importe quel 
type de colle avec effet immédiat.  Par contre, le programme ITTF actuel de « test de raquette » et les 
protocoles vont se poursuivre, pour contrôler le niveau de CV contenu dans une raquette, afin de 
protéger la santé des joueurs. 
 
L'ITTF éditera et distribuera largement une liste de colles disponibles qui sont exemptes de composés 
volatils.  Cette liste sera mise à jour régulièrement sur le site Web de l'ITTF. 
 
A dater du 1er janvier 2008 pour les événements ITTF Juniors, et à dater du 1er septembre 2008 pour 
tous les autres événements ITTF, l'ITTF mettra en application un nouveau programme de test de 
raquettes avec un protocole de tolérance zéro, à l'aide des instruments "e-nez" et RAE pour s'assurer 
que toutes les raquettes employées par des joueurs sont exemptes de CV. 
 
De plus, et à partir d’aujourd’hui, dans le cas où il est prouvé qu’un incident de santé sérieux se produit et 
est confirmé par l’autorité médicale reconnue par l’ITTF, l’ITTF implémentera immédiatement le nouveau 
programme de test (sans CV) à cette date (confirmation de l’incident) et des sanctions seront appliquées 
pour des tests non passés.  Une annonce légale exacte de cette procédure sera faite prochainement par 
l’ITTF. 
 
L'ITTF encourage toutes les parties concernées : joueurs, associations nationales, associations 
continentales, fabricants, et parents à agir en conséquence. 
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